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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberti
Égalité
frateraité

pRêt3e©WË

Cabinet du Préfet

5UW.DË.DÔMË
lètêN9

ARRÊTÉ N(

fixant la liste des terrains de camping et de stationnement de carayançs situés
totalement ou partiellement dans une zone exposée-à-yft"'m(|U<iiîsrtUtéTou

technologique prévisible

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de l'enyironnement, et notamment ses articles R. 125-15 à R. 125-25 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, et notamment ses articles R. 123-34 et suivants ;

VU te code de l'urbanisme, et notamment ses articles L. 443-1 à L. 443-3 ;

VU la loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et
naturels et à la réparation des dommages ;
VU le décret n° 1995-260 du 08 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative

départementale de sécurité et d'accessibilité (CCDSA) ;

VU le décret n° 2006-665 du 07 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de
la composition de diverses commissions administratives ;

VU le décret n° 2009-1484 du 03 décembre 2009 relatif aux directions départementales
interministérielles;

VU le décret n" 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à faction des services de l'État dans les régions et départements ;
VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Philippe CHOPIN en qualité de
préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté interministériel du 06 février 1995 fixant le modèle du cahier de prescriptions de
sécurité destiné aux gestionnaires de terrains de camping et de stationnement de caravanes
soumis à un risque naturel ou technologique prévisible ;

VU l'instruction du Gouvernement du 06 octobre 2014 relative à l'application de la réglementation
spécifique aux terrains de camping et de caravanage situés dans les zones de submersion rapide ;
VU l'arrêté préfectoral n° 2021-0633 du 8 avril 2021 relatif à la Commission Consultative
Départementale de Sécurité et d'Accessibilité (C.C.D. S.A.), à ses Sous-Commissions Spécialisées et
aux Commissions d'Arrondissement pour la Sécurité (C.A.S.) ;
VU l'arrêté préfectoral n° 2021-0636 du 8 avril 2021 portant règlement intérieur de la sous-
commission départementale pour la sécurité des terrains de camping et de stationnement de
caravanes ;

VU l'arrêté préfectoral n° 13/01057 du 15 mai 2013 fixant la liste des terrains de camping ou de
stationnement des caravanes situés totalement ou partiellement dans une zone exposée à un
risque naturel ou technologique ;

VU la liste des terrains de camping et de stationnement de caravanes déclarés par les communes
en 2022 ;

CONSIDERANT l'avis des services concernés ;

SUR proposition du directeur de cabinet

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98.63.6
www. puy-de-dome. gouv. fr
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ARRÊTE

Article 1er - L'annexe 1 au présent arrêté, fixant la liste des terrains de camping ou de
stationnement des caravanes situés totalement ou partiellement dans une zone exposée à un
risque naturel ou technologique prévisible, est approuvée.

Article 2 - Les établissements cités en annexe 1 et exposés à un ou plusieurs des risques
majeurs suivants : inondation, rupture de barrage et feux d'espaces naturels feront l'objet de
visites périodiques par la sous-commission départementale pour la sécurité des terrains de
camping et de stationnement de caravanes dans les conditions prévues par l'arrêté
préfectoral portant règlement intérieur de cette sous-commission.

Article 3 - Les établissements cités en annexe 1 et concernés uniquement par les risques
majeurs séisme ou tempête ne seront pas visités de manière périodique par la sous-
commission départementale pour la sécurité des terrains de camping et de stationnement de
caravanes mais devront notamment respecter les prescriptions suivantes :

- cahier de prescription tenu à disposition du public à l'accueil,
- balisage des voies d'évacuation,
- affichage du plan du terrain sur les sanitaires ou parties communes, indiquant
le sens d'évacuation, les sorties et le(s) point(s) de regroupement si nécessaire,
- affichage, sur les sanitaires ou parties communes, des consignes de sécurité
pour chacun de ces deux risques majeurs.

Article 4 - L'arrêté préfectoral n° 13/01057 du 15 mai 2013 fixant la liste des terrains de
camping ou de stationnement des caravanes situés totalement ou partiellement dans une
zone exposée à un risque naturel ou technologique est abrogé.

Article 5 - Mesdames et Messieurs les Sous-préfets, Monsieur le Directeur de cabinet,
Monsieur le Directeur Régional de t'Environnement, de. l'Aménagement et du Logement,
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, Monsieur le Directeur Académique des
Services de l'Education Nationale, Madame la Colonelle commandant le Groupement de
Gendarmerie Départementale du Puy-de-Dôme, Monsieur le Directeur Départemental de la
Police Nationale, Monsieur le Directeur Départemental du Service'Départemental d'Incendie
et de Secours, Mesdames et Messieurs les Maires du Puy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Fai^a Clermor^Ferrand, le Q g Q^ ̂ 022
--^to.,re^

^<
Philippe CHOPÎ№^\

'v\

18 bou;ev£rd Desaix

63033 Clerr-nont-Ferrand - Cedex l
Té] : 04. 73. 98. 63.6
www. puy-de-dome. gouv. fr
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Voies et délais de recours

En application des articles L.411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L.411-2 du
Code des relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois
à compter de sa date de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.

Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.

Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la
décision.

Le sf/ence gardé par l'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut
décision implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la
justice administrative.

Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6
Cours Sablon, 63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application
« telerecours citoyen », disponible sur le site Internet suivant : htt s: cito ens.telerecours.fr

18 boulevard Desaix
63033 C!err"ont-Ferrand - Cedex

Téi,: 04. 73. 98. 63.6
www. puy-de-dome. gouv. fr
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RISQUES MAJEURS

Communes

AMBERT

AMBERT

ARCONSAT

ARDES SUR COUZE

ARLANC

AUBUSSON D'AUVERCNE

AUBUSSON D'AUVERGNE

AUBUSSON D'AUVERGNE

AUBUSSON D'AUVERGNE

AYDAT

AYDAT

AYDAT

AYDAT

AYDAT

AYDAT

AYDAT

BAGNOLS

BESSE SAINT ANASTAISE

BESSE SAINT ANASTAISE

BILLOM

BLOT L'ÉGLISË
BOURG LASTIC

Dénomination

Camping Les 3 Chênes

Camping La Vallée Verte - Châtelet Nature

Aire d'accueil des camping-cars

Aire d'accueil des camping-cars

Camping Le Metz

Camping du Goutillier

Aire d'accueil des camping-cars

Centre Nature Quatre Vents

Centre Nature Quatre Vents - aire d'accueil des
camping-cars

Camping du Chadelas

Camping des Volcans

Camping La Clairière

Aire d'accueil des camping-cars

Le Domaine du Lac

Domaine Les Deux Mondes

VoIcans-Vacances - Domaine Les Chalets du Lac

Camping de La Thialle

Camping Bois de Gravière

Aire d'accueil des camping-cars de la Biche

Le Colombier

La Coccinelle

Adresse

Route du Puy

1325 chemin de Châtelet

Place du 19 mars

2 avenue Général Leclerc

tournas

Sainte-Marie

La Prade - Lac d'Aubusson

Les Quatre Vents
77 route de Champblanc

Les Quatre Vents
77 route de Champblanc

Forêt du Lot

La Garandie

Chemin de la Rodde

Route de Ponteix

Rue du Stade

Sauteyras - 2 chemin des Cratères Egueulés

La Garandie - rue des Fontaines

Chemin des Cratères Egueulés

Route de Saint-Donat

4 route de Murol

Super-Besse

12 allée des Tennis

Champ Carré - Le Bourg

Risque
-inondation

x

x

x

x

x

x

Rteq Ut rupture Ri.sq°^.!"'[ Risque Risque
de barrage. "^^ séisme tempête

BRASSAC LES MINES

BROMONT LAMOTHE

Camping L'Insolite

Camping municipal
Le Préguda

Allée de la Guinguette

Rue du Végou

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x
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BUXIÈRES SOUS MONTAIGUT Camping des Suchères Lieu-dit Les Suchères

CELLES SUR DUROLLE

CEYRAT

CHAMBON SUR LAC

CHAMBON SUR LAC

C11AMBON SUR LAC

CHAMBON SUR LAC

CHAMBON SUR LAC

CHAMBON SUR LAC

CHAMPEIX

CHAMPETIERES

CHAPDES BEAUFORT

CHARBONNIERES LES VARENNES

CHARENSAT

CHATEAUNEUF LES BAINS

CHATEAUNEUF LES BAINS
CHATEL GUYON

CHATEL GUYON

CHATEL GUYON

CLEMENSAT

CLERMONT-FERRAND

COMPAINS

CONDAT EN COMBRAILLE

COURNON D'AUVERGNE

COURNON D'AUVERGNE

COURPIÉRE

CUNLHAT

ÉCHANDELYS
ÈCHANDELYS

EGLISENEUVE D'ENTRAIGUES

EGLISENEUVE D'ENTRAIGUES

EGUSENEUVE D'ENTRAIGUES

ENVAL

Aire d'accueil des camping-cars

Camping Le Chanset

Les Bombes

Aire naturelle La Plantade

Le Pré Bas

Serrette

Voissières
les Saules du Lac Chambon

Aire d'accucil des camping-cars

Camping à la ferme

Aire d'accueil des camping-cars

Aire d'accucil des camping-cars

Aire naturelle « L'Orée du Bois »

Parking de la mairie - Rue du 11 Novembre

l rue du Chanset

Le Bourg

Le Bourg

Lac Chambon

Sarette

Voissières

Lac Chambon

Route de Montaigut

Jarsaillon

Parking des Bruyères

Paugnat

Route du Monte!

x

x

x

x

x

x

Camping Les Près Dimanche
La Croze

Le Ranch des Volcans

Aire du Pré Morand

Camping La Gazelle

Aire d'accueil des camping-cars

Camping GCU

Domaine du Balbuzard

Camping municipal Le Pré des Laveuses

Aire d'accueil des camping-cars

Aire d'accueil des camping-cars

Camping municipal la Barge
Gîte Les 2 Frères

Le Vertige

Aire d'accueil des camping-cars des Cascades

Home camping

Les Jardins d'Entraigues

IGESA

2 rue de la Passerelle

22 rue de la Sioule

48 route de Mozac - Saint-Hippolyte
Rue de la Piscine

Avenue de Russie

2 rue des Chirouzes

349 rue de la Fontaine de la Ratte

Les Bouches du Bois

Le Rouze (plan d'eau)

Rue des Laveuses

Rue des Laveuses

Allée des Taillades

La Barge
Deux Frères

La Foresterie

Route de Besse

Graffaudier

Entraigues"

Avenue du Stade

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x
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ESPINCHAL

ESTANDEUIL

ESTANDEUIL

FERNOEL

CELLES

GOUTTIÈRES
GOUTTIÈRES '

HERMENT

ISSOIRE

ISSOIRE

JOB

LA BOURBOULE

LA BOURBOULE

LA BOURBOULE

LA BOURBOULE

LA BOURBOULE

LA CHAPELLE AGNON

LA CROtIZILLE

LA MONNERIE LE MONTEL

LA MONNERIE LE MONTEL

LA ROCHE BLANCHE

LA TOUR D' AUVERGNE

LA TOUR D' AUVERGNE

LABESSETTE

LAPEYROUSE

LAPEYROUSE

LE BREUIL SUR COIJZE

LE BRUGERON

LE CHEIX SUR MORGE

LE MO?iT DORE

LE MONT DORE

LE MONT DORE

Aire naturelle municipale

Aire de stationnement de caravanes et

Mobil-homes

Aire de stationnement de caravanes et
Mobil-homes

Camping municipal

Camping municipal Le Gellison

Mini camping de La Chaize

Mini camping Les Payes
Aire naturelle d'Herment

Camping Municipal du Mas

Aire de stationnement des camping-cars

Parc Les Mélèzes

Flower camping des Vernières

Camping Poutié
Les Clarines

La Marmotte (Le loup blanc)

GCU Les Plates

Camping Hameau - Les Grands Prés
Les Couteaux

Aire d'accueil des camping-cars

Aire d'accueil des camping-cars

Aire de Trolières - La Pigné

La Vallée
La Chauderie

Camping municipal La Chomette

Camping Les Marins

Camping Les Cerisiers

Aire d'accueil des camping-cars

Camping La Cube

Aire d'accueil des camping-cars

Camping des Crouzets

Aire d'accueil des camping-cars des Crouzets

Camping Esquiladou

•La Preveyre X

Le Pialoux

La Chenevière (chez Malaga)

Rue Charles Ronchon

85 Grand'rue-Le Bourg

La Chaize

Les Payes

Allée de la Promenade

14 avenue du Docteur Bienfait X

l boulevard André Malraux

Allée du Parc

170 avenue Maréchal de Lattre de Tassigny X

750 avenue du Maréchal Leclerc X
1424 avenue du Maréchal Leclerc X

1228 avenue du Maréchal Leclerc X

307 chemin de Limanger

Gerbaud le Haut

2 Les Couteaux

Rue de Lyon - RD 2089 X

Rue de la Gare - Place du marché X

Les Trolières - Route des Fours à Chaux RD
756

La Chauderie Basse X

Route de Besse X

Le Bourg

La Loge

Les Cerisiers

Allée de Treize Vents

La Cube

Rue du Stade

Avenue des Crouzets X

Avenue des Crouzets X

Route de Prends toi Garde

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

Page 3

63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme - 63-2022-12-06-00004 - Arrêté fixant la liste

des terrains de camping et de stationnement de caravanes situés totalement ou partiellement dans une zone exposée à un risque

naturel ou technologique prévisible

20



LE MONT DORE

LE MONT DORE

LE VERNET CHAMEANE

LE VERNET CHAMEANE

LES PRADEAUX

LES ANCIZES COMPS

LES MARTRES DE VEVRE

LEZODX

LOUBEYRAT

LOUBEYRAT

MARAT

MARSAC EN LIVRADOIS

MARSAC EN UVRADOIS

MENAT

MESSEIX

MESSEK

MIREMONT

MIREMONT

MONTA1GUT EN COMBRAILLE

MONTAIGUT LE BLANC

MONTPEVROUX

MUR SUR ALLIER

MURAT LE QUAIRE

MURAT LE QUAIRE

MURAT LE QUAIRE

MURAT LE QUAIRE

MURAT LE QUAIRE

MUROL

MUROL

MUROL

MLIROL

MUROL

NÈBOUZAT

NONETTE ORSONNETTE

Camping La Grande Cascade

Camping La Plage Verte

Aire naturelle de camping Bellevut

Aire de service

Château de Grangefort

Camping du Viaduc
La Font de BIeix

Aire d'accueil des camping-cars

Camping du Colombier

Camping GCU

Aire d'accueil des camping-cars

Camping La Gravière

Moulin de Pacros

Camping Les Tarteaux

Aire naturelle de Chalameyroux

Aire d'accueil des camping-cars

Camping municipal

Camping de la Plage

Aire d'accueil des camping-cars

Camping Le Pré

Aire de service

Camping Les Ombrages

Camping Le Panoramique

Camping Poutié

Camping Les Coux

Camping Municipal Les Couderts

Aire d'accueil des camping-cars Les Rives du Lac

Camping l'Europe

Camping Les Fougères

Camping Le Domaine du Marais

Camping Le Domaine du Lac Chambon

Camping Le Repos du Baladin

Camping Les Dômes

Camping Les Loges

Route de Besse

Route de la Tour d'Auvergne

Route d'Issoire

Route d'Issoire (place en terre)

Château de Grangefort

route de Comps

Chemin de la Croix du Lot

33 rue de la République

8 rue des Charrois

Lieu-dit Montmarval

Le Bourg
La Gravière

Chadernolles

Pont de Menât

Route de Singles - Chalameyroux
Allée des Hêtres

Le Bourg

Plage de Confolant

Avenue de la Combraille

3 place Amouroux

Parking de la Moulerrette

Dallet - Rue de Pont du Château

Route de la Gacherie

Avenue du Maréchal Leclerc

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

Avenue du Maréchal Leclerc

Route de la Banne d'Ordanche

Route de la Banne d'Ordanche

Route de Jassat

Le Marais

Le Marais

Allée de la Plage

Lieu-dit Croire

Les Quatre Routes

Nonette - Les Loges

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x
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x
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OLLIERGUES

OLL01X

ORBE1L

ORCET

ORCINES

ORCIVAL

ORCIVAL

ORLÉAT

PALLADUC

PERPEZAT

PERRIER

PICHERANDE

PONT DU CHATEAU

PONT DU CHATEAU

PONTAUMUR

PONTGIBAUD

PUV GUILLAUME

RENTIÈRES

RTOM

ROCHEFORT MONTAGNE

ROYAT

SAINT AMANT ROCHE SAVINE

SAINT ANTHÈME

SAINT AN THÈME

SAINT BONNET LE BOURG

SAINT BONNET LE CHASTEL

SAINT BONNET PRÈS ORCIVAL

SAINT BONNET PRÈS RIOM

SAINT CLÉMENT DE VALORGUE

SAINT DIER D'AUVERGNE

SAINT DONAT

SAINT ÉLOY LES MINES

SAINT ÉLOY LES MINES

Camping des Chelles
Aire naturelle

Crapa'IIutte

Le Clos Auroy

Aire d'accueil des camping-cars

Fléchât
Les Planchettes

Camping le Pont Astier

Aire d'accueil des camping-cars

Camping de Jollère

Camping des Grottes

Camping La Save

Les Sablons

Aire d'accueil des camping-cars

Camping municipal Le Grand Pré
Camping municipal La Pâlie

Camping de la Dore

Aire d'accueil des camping-cars

Aire d'accueil des camping-cars

Camping de La Buge

Camping Huttopia

Village Vacances Saviloisirs

Camping Le Rambaud

Aire d'accueil des camping-cars

Camping GCU

Tjitske BATEMA

Camping de la Haute Sioule

Aire d'accueil des camping-cars

Camping Les Narcisses

Aire d'accueil des camping-cars

Les Perce-Neiges

Camping de la Poule d'Esiu

Aire d'accueil des campiag-cars

Les Chelles

Le Pré de Barre

Moidas

Rue de la Narse

60 route de Limoges - Chez Vasson

Fléchât

Les Planchettes

Base de Loisirs

Place de la City

Géollaire

Avenue de l'Église

Montagne de la Save

Route de Vichy

30 chemin d'Etredelle

9 rue Montaigne
3 avenue du Général de Gaulle

86 rue Joseph CIaussat

Le Fromental

Route d'Ennezat

4 route de Bordas

Route de Gravenoire

7 place de la Liberté

10 chemin de Rambaud

11 chemin de Rambaud

395 route de Marchand

Les Levades- 12 route des Scieurs

Route de la Sioule

Place de la Liberté - RD 2144

486 route des Narcisses

La Latte

17 rue de Fatima

Rue de la Poule d'Eau

Rue du Puy-de-Dôme
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SAINT FLORET

SAINT GAI. SUR SIOULE

SAINT GENES CUAMPESPE

SAINT GEORGES DE MONS

SAINT GERMAIN L'HERM

SAINT GERMAIN L'HERM

SAINT GERMAIN LEMBRON

SAINT GERMAIN LEMBRON

SAINT GERMAIN PRÈS HERMENT

SAINT GERVAIS D' AUVERGNE

SAINT GERVAIS D' AUVERGNE

SAINT JACQUES D'AMBUR

SAINT JEAN DES OLLIERES

SAINT JEAN SAINT GERVAIS

SAINT MAURICE PRES PIONSAT

SAINT MAURICE PRES PIONSAT

SAINT NECTAIRE

SAINT NECTAIRE

SAINT NECTAIRE

SAINT OURS LES ROCHES

SAINT OURS LES ROCHES

SAINT PIERRE COrAMINE

SAINT REMY DE BLOT

SAINT RÉMY DE BLOT

SAINT RÉMY SUR DUROLLE

SAINT SATURNIN

SAINT SAUVES D'AUVERGNE

SAINT SAUVES D'AUVERGNE

SAINT SAUVES D'AUVERGNE

SAINT VICTOR LA RFVIERE

Camping chez l'habitant

Camping du Pont de Saint Gai

Camping municipal

Camping municipal

Le Saint-Eloy

Le Sauzet

Camping à la ferme

Camping à la ferme Domaine des Lilas

Aire municipale

Camping de l'Etang Philippe

Camping Les 3 étangs

Camping de la Bouesse

Aire naturelle Le Centre d'Ailleurs

Camping La Buse

La Brégirolle

La Maison du Silence

Le Viginet

La Clé des Champs

La Vallée Verte

Camping Bel Air

Aire d'accueil des camping-cars

,'1

La Vigne Grande

Chemin du Bateau

Le Bourg

Place des Anciens Combattants

38 route de La Chaise Dieu

l Le Sauzet

Domaine de Longat

37 route d'Issoire

Lieu-dit Etang des Farges

Mazières

Le Fat

Baisse

Chavarot

Brenat

I/Ftang de la BrégiroIIe

Murât

2 chemin du Manoir

Route des Granges

Route des Granges

3 route de Porte

Vulcania

La Borie

x

x

x

x

Aire d'accueil des camping-cars

Camping moto Route 99

Camping Paradis Les Chanterelles

Club du Soleil de CIermont-Ferrand

Domaine de Lavaux

Le Pont de la Dordogne

Camping l'Etang du Fenier

Camping Sandaya La Ribeyre

Place de la salle des Rtes/mairie

Les Mureteix

710 route de la Chaponnière

La Serre de Portelas - Chadrat

Lavaux

Promobat-39 boulevard Dudaux

Chez Courte*

Lieu-dit Jassat
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SAUVESSANGES

SAUVESSANGES

SAUXILLANGES

SERVANT

SINGLES

SOLIGNAT

TADVES

TAUVES

THIERS

TIIIERS

TOURZEL RONZIERES

TOURZEL RONZ1ERES

VISCOMTAT

VIVEROLS

VOLLORE MONTAGNE

VOLLORE VILLE

VOLLORE VILLE

VOLVIC

VOLVIC

Camping municipal Le Bandier

Cabanes et yourtes de la Vallée de l'Ance

Camping des Prairies d'Auvergne

Camping La Prade

Le Moulin de Serre

Aire d'accueil des camping-cars

Camping municipal

Domaine des Landais

Camping d'Iloa

Aire d'accueil des camping-cars

Aire d'accueil des camping-cars

Camping à la ferme

Domaine de la Planche

Camping municipal Le Pradoux

Plan d'eau municipal

Camping Le Grun de Chignore

Camping Le Montbartoiix

Camping Volvic Pierres et
Sources

Le Bandier

Lieu-dit Sauvessannelles

Chemin des Prairies

La Prade

Les Moulins de Serre

Route du Stade

Les Aurandeix

Les Croûtes

Base de loisirs d'Iloa

Base de loisirs d'Iloa

chemin du Clos-TourzeI

Félines

La Planche

l route de Gorce

Plan d'eau

Lieu-dit Les Plaines

Montbartoux

Rue de Chancelas

Rue de Chancelas
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

Cabinet du Préfet

^ÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

ARRÊTÉ № 20221841

portant agrément de centres de formation du personnel permanent des services
de sécurité incendie des Établissements Recevant du Public et des Immeubles de

Grande Hauteur

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de la construction et de l'habitation et notamment les articles R 123-11, R 123
12 et R 123-31;

VU le code du travail et notamment les articles L 920-4 à L 920-13 ;

VU le décret n° 97-1191 du 19 décembre 1997 pris pour l'application au Ministère de
l'Intérieur du 1° de l'article 2 du décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la
déconcentration des décisions administratives individuelles ;

VU l'arrêté du 25 juin 1980 modifié, portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les
Établissements Recevant du Public et notamment les articles MS 46, MS 47 et MS 48
et dans les Immeubles de Grande Hauteur et notamment les articles GH 60, GH 62
et GH 63 ;

VU l'arrêté du 2 mai 2005 relatif aux missions, à l'emploi et à la qualification du
personnel permanent des services de sécurité incendie des Établissements Recevant
du Public et des Immeubles de Grande Hauteur et notamment son article 12 ;

VU l'arrêté du 22 décembre 2008 portant modification de l'arrêté du 2 mai 2005 relatif
aux missions, à l'emploi et à la qualification du personnel permanent des services de
sécurité des Établissements Recevant du Public et des Immeubles de Grande
Hauteur ;

VU l'avis favorable de M. le Directeur du Service Départemental d'Incendie et de
Secours en date du 4 janvier 2019 ;

VU l'arrêté préfectoral 19-01486 attribué à la Société PREVIS en date du 13 janvier 2020 ;

SUR PROPOSITION de Madame la Directrice des Sécurités ;
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ARRETE

ARTICLE 1 : L'article 2 de l'arrêté du 13 janvier 2020 est modifié comme suit :

Les formateurs sont :

- Arnaud PONCET
-Quentin LE BOULAIRE
- Pierre ARNAUD
- William DIEF
-Stéphane OLIVER
-Aurélien PETIT
- Leilya ABDELAZIZ
- Léonard SAN DY
- Benjamin GEORGES
- Franck ZEGOUA

)

ARTICLE 2: Tout changement de moniteur ou de convention de mise à disposition
d'un lieu de formation ou d'exercices sur feux réels doit être porté à connaissance du
Préfet signataire de l'agrément ainsi que toute cessation d'activité. A tout moment,
le Préfet peut demander la vérification des informations sur le respect des
conditions de formation et il peut prononcer le retrait de l'agrément.

ARTICLE 3: M. le Directeur de Cabinet, M. le Directeur du Service Départemental
d'Incendie et de Secours et le gérant de la Société PREVIS sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de t'exécution'du présent arrêté qui sera publié au Recueil des
Actes Administratifs de l'État dans le département du Puy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le 30 novembre 2022

P/ LE PRÉFET
LE DIRECTEUR DE C NET

ain R

Voies et délais e recours

fn application des articles 1.477-2 et R.427-7 a R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article
L477-2 du Code des relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet,
dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification, soit d'un recours administratif soit d'un
recours contentieux.

Le recours administratif gracieux est présenté devant l'auteur de la décision.

Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la
décision.

Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification
de la décision.

Le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa
sa/sine vaut décision implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant
sa naissance, devant la justice administrative.

Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal
administratif, 6 Cours Sablon, 63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être
sa/s/ depuis l'application « telerecours citoyen », disponible sur le site Internet suivant •
htt s: cito ens.telerecours.fr
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